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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

maladies professionnelles
Question écrite n° 65513

Texte de la question

M. Thierry Mariani attire l'attention de M. le ministre du travail, des relations sociales, de la famille, de la
solidarité et de la ville sur le rapport d'information de la commission des affaires sociales de l'Assemblée
nationale sur la prise en charge des victimes de l'amiante. Ce rapport préconise notamment de faire des études
complémentaires sur les fibres courtes et fines présentes dans les bâtiments publics datant des années soixante
et soixante-dix. Il le remercie de bien vouloir lui faire connaître son avis à ce sujet.
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